
 
 
 

Atemax France SAS 

Siège social : 34-38, bd d’Estienne d’Orves 

72100 Le Mans 

SAS au capital de 28 200 000 euros 

RCS Le Mans 501 604 755 

Akiolis, part of Tessenderlo Group 

 Usines et centres de collecte : 

Le Passage d’Agen (47) - St-Langis-lès-Mortagne (61) - Vénérolles (02) 

Centres de collecte et de transfert : Anglars (46) - Arques (62) - Auxerre (89) - Azé (53) - Bapaume (62) 

Binas (41) - Béziers (34) - Champlitte (70) - Charny-sur-Meuse (55) - Clécy (14) - Etampes-sur-Marne (02) 

Graulhet (81) - Haut-Mauco (40) - Metz (57) - Milly-la-Forêt (91) - Montmoret (10) - Morley (55) 

Néhou (50) - Sillé-le-Guillaume (72) - St-Gaudens (31) - St-Aubin-le-Cauf (76) 

St-Hilaire-du-Harcouët (50) - St-Pierre-de-Cernières (27) - Strasbourg (67) - Villefranche de Rouergue (12) 

 
  

 

 

 

SERVICE COMMERCIAL  
Votre contact : Alexandre Poussier   

 Tél. : 06 66 90 45 02 

 Fax : 01 64 98 77 16 

 
 

Local Océan France 
294 rte de Saint Omer   

62 280  Saint-Martin-Boulogne 
       

Vénérolles, le 03/02/2023 
 
 
 
Objet : Attestation de prise en charge de cadavres de saumons. 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous confirmons notre capacité à prendre en charge vos 600 T de cadavres de saumon sur nos 
usines. 
Ces derniers seront traités thermiquement, conformément à la réglementation en vigueur, 
principalement par le site de Vénérolles (FR 02-779-001). Les usines de Saint Langis lès Mortagne et 
d’Agen pourront assurer un complément de traitement. 
Vous trouverez en annexe le plan de continuité de notre usine. 
 
Nous vous prions de croire Madame, Monsieur, en l’expression de nos sentiments dévoués. 
 
 
  
Alexandre Poussier 
Responsable Commercial 
 


